
UNE URGENCE ?

(Prix d’un appel local)

Appelez ce même numéro, les soirs, week-ends et les jours fériés, uniquement en cas de : 

Votre gardien est votre interlocuteur privilégié.
Ses coordonnées vous seront communiquées très prochainement.

02 46 88 00 56

Mes contacts au quotidien

En attendant, contactez-nous au :

Fuite d’eau importante 
ou inondation dans les 

parties communes.

Incident électrique 
ne concernant que 

l’immeuble.

Dégâts causés 
par les intempéries au 
sein des résidences.

Engorgement 
des évacuations.

Prestataires sous contrat 
injoignables. 

Si la sécurité des biens et des personnes est en danger immédiat, contactez en priorité les pompiers (18) ou la police (17). Cr
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